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REVUE MILITAIRE
SUISSE

dirigee par F. Lecomte, major federal.

K° 20 Lausanne, i\ Novembre 1861. Vle Annee

SOMMAIRE. — Canons rayes. Rapports et propositions de la commission

d'artillerie (suite). — Les derniers combats de l'ancienne Berne. Mars
1798 (suite). — Nouvelles et chronique. — SUPPLEMENT : Rapport
du departement militaire sur sa gestion en 1860 (suite).

CANONS RAYES.

RAPPORTS ET PROPOSITIONS DE LA COMMISSION D'ARTILLERIE.

(Suite.)

Le Systeme Timmerhans ä 4 rayures plus profondes et en are de

cercle a öle applique ä une piece de 4 liv. Le chargement se fait par
la bouche. Les projectiles allonges et dont la partie inferieure se ter-
mine en cöne n'entrent pas dans les rayures, mais le mouvement de

rotation autour du grand axe leur est imprime au moyen d'un sabot

en papier qui, par le choc de l'explosion de la poudre est chasse sur
la partie conique posterieure du projectile el prend dans les rayures
qu'il suit en enlrainant avec lui le projectile. On peut aussi employer
des projectiles ronds.

Tir ä la cible.

Du 14 au 18 mars, on fit Tcssai de ce Systeme aux distances de

800, 1000, 1200, 1600, 2400, 2700 et 4500 pas, en lirant avec des

projectiles pleins du poids de 4 ä 6 liv. 14 lots.
Le resultat fut trös favorable et digne d'etre place ä cote de celui

du canon raye de 4 liv. Systeme Muller. II y eut cependant quelques

coups, mais en petit nombre, qui prösentörent des anomalies, dont
la cause doit etre attribuee ä des sabots defectueux ou ä des deterio-
rations dans l'intörieur de l'äme.

On essaya deux especes de projectiles allonges, dont les resultats



— 522 —

ne presenterent cependant pas de grandes differences, car tantöt Tun
tanlöt l'autre donnait des resultats les plus satisfaisants ä des distances
diverses.

Le manque de sabots ne permit pas de tirer avec des projectiles
ronds ä une distance plus grande de 1200 pas. A cette distance, on
ohtenait encore une justesse de tir egale ä celle que donnait ä 1000

pas le canon lisse de 4 liv. bernois, dont on se servait dans les essais

comme terme de comparaison.
On trouvera dans les tableaux qui ont ötö dresses des details plus

complets sur la justesse du tir.
Le chargement de la» bouche ä feu est rapide et se fait sans obstacles.

Les reactions sur la bouche ä feu et sur son affüt n'ont rien d'ex-
traordinaire.

Projectiles creux.

Le 16 mars, eurent lieu, ä 1000 pas, des essais avec obus ä balles

munis de sabots confeclionnös expres pour pcrmctlre le passage
des gaz enllammös.'Les obus öclatercnt dans la piece meme par l'effet

du frotlement des balles de plomb et de la poudre dans l'intörieur
du projectile, comme le prouvörent les experiences faites le 19 mars.
Les rayures furent endommagecs et reparees de maniere qu'au tir
suivant on ne reinarqua aucune deviation extraordinaire.

Le 20 mars ces essais furent termines par un tir d'obus ä charge
de guerre et Ton döcouvrit que les coups que Ton avait assez fortement

refoules pour leur faire prendre par rapport ä Taxe de Tarne

une position convenable, arrivaient au but avec autant de justesse

que des projectiles pleins, mais ne prenaient pas feu et n'öclataient

pas.
En refoulant lögerement, cc qui donnait dans l'äme une position

moins exaete au projectile et au sabot, Tinllammation de la fusee et

Teclatement de l'obus ötaient. possibles, mais on avait une portöe
moindre et de grandes deviations laterales. Ainsi, par exemple, pointe
avec la hausse exaete pour 1000 pas, l'obus touebait döjä le sol ä 300

ou 400 pas.
II y a lä un trös grand inconvenient qui est ötroilement lie ä tout

le Systeme et qu'il est tres difficile sinon impossible d'öcarter.

Conchision.

Le Systeme Timmerhans, considere dans son ensemble, presente
de tres grands avantages sur tous les autres systemes.
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a) II permet de Iransformer meme des bouches ä feu trös dötörio-

recs, parce que les aretes peu tranchantes et les sabots s'a-

daptent ä loules les irregularitös;
b) Emploi de tous les calibres de canons existants, sans que les

projectiles en fer deviennent trop lourds et incommodes. Tout
le materiel existant pourrait etre utilise;

c) Possibilite d'emploi des projectiles spheriques;

d) Lögerete du projectile, cc qui permet en campagne d'cmmener
un plus grand nombre de coups;

e) Bouche ä feu facile ä charger et ä nettoyer;
f) Prompte introduction el transformation ;

g) Grande diminution de prix et facile confection de munitions.

Ce sont lä des .avantages qui sont d'une importance tres grande,
surtout au point de vue pöcuniaire; cependant pour une artillerie de

rang secondaire, solide et bien organisee, ils n'ont pas assez de poids

pour contrcbalanccr les inconvönients du systöme.
Les inconvenients et les doutes que Ton peut ölever contre le

Systeme Timmerhans sont les suivants. Ils sont connus en partie par les

essais qui en ont öle faits, en partie deduits de l'etude du Systeme :

a) Une artillerie de campagne, pour etre bonne et pour pouvoir
etre employee dans toules les circonstances, doit pouvoir, ä

toutes les distances, produire avec sürete Teilet moral du tir
des obus ordinaires et des obus ä balles.

Les epreuves ont prouve que le tir ä obus est ä la verite possible,
mais aux döpens de la justesse du tir, qui disparait entierement aux
grandes dislances. • '

Le Systeme ne remplit donc pas la condition precitöe.

b) Les munitions d'une bonne artillerie de campagne doivent etre
construites de maniere ä ce que, apres un long espace de

temps, emmagasinees, transportees, soumises ä de fortes cour-
ses, ötant tres seches ou un peu humides, elles puissent cependant

etre employees avec succes.

Les sabots de papier forment Tun des caracteres fondamentaux du

Systeme Timmerhans. Ces sabots se composent de papier roule, et

ceux que Ton a employös avaient ötö tout recemment confectionnös el
elaient souples el meme un peu humides. Ces proprietes sont
certainement indispensables pour que le sabot s'adapte exaetement ä la

partie posterieure du projectile et aux rayures, et elles ont contribue

pour beaucoup au bon resultat des epreuves. Suppose que ces sabots

pussent etre ainsi conservös dans cet etat de souplesse, dans des
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mouvements un peu brusques, ils seraient toujours exposes ä se plier
et ä changer de forme, ce qui influerait d'une facon notable et meme
tres prejudiciable sur la justesse du tir. II est de la plus grande vrai-
semblancc et meme de la plus grande certitude que ces sabots se

dessecheraient avec lc temps, deviendraient durs et cassants, et dans

le tir n'embrasseraient plus le projectile, se casseraient et ne s'adap-
teraient plus aux rayures. Dans ce cas il n'y a plus de justesse de tir
possible, les rayures seront bientöt endommagees par les battements,
et la bouche ä feu ne servirait presque pas mieux que si eile ötait
lisse. Le Systeme Timmerhans rencontre donc dans ses munitions une
tres grande difficulte, sur Tölendue de laquelle on manque encore de

donnees.

Conclusions et propositions.

La commission d'artillerie, pour les motifs exposes ci-dessus, et

tout en reconnaissant les beaux resultats obtenus en mars avec le

Systeme Timmerhans, croit cependant devoir des Tabord öcarter ce

Systeme et recommander pour l'artillerie federale l'introduction du

Systeme francais döjä eprouve, avec les perfectionnements qu'y a ap-
portös M. le colonel Muller, d'Aarau, et qui seront completös en fa-
cilitant le passage des gaz le long du projectile et en amöliorant la

fusee.

Elle fait donc au chef du döpartement militaire födöral les propositions

suivantes :

1° En principe, Tadoption et l'introduction du canon raye de 4
liv. comme seul canon leger de campagne, avec un materiel leger;

2° Les canons de 6 liv. encore bons doivent etre rayös, pourvus
des munitions necessaires, et formes en batteries de 6 pieces, dont
2 obusiers longs de 12 liv.oJ

Propositions transitoires.

3° Les batleries de canons de 12 liv. et d'obusiers longs de 24 liv.
doivent etre provisoirement conservees;

4° Premiere acquisition de 12 batteries complötes de canons rayös
de 4 liv. ä 6 pieces, et

a) Pour chaque piece, il sera fourni 2 caissons en ligne et au parc;
b) Chaque piece sera approvisionnöe ä 400 coups, dont 2/5 ä obus

ä balles;
c) Toutes les pieces et voitures seront attelees de 4 chevaux.

5° Lors de l'augmentation des batteries de canons rayös de 4, les

canons rayös de 6 seront employes comme pieces de position. Jus-
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que lä les canons de 6 liv. transformes seront approvisionnös de 400

coups par piece, dont 2,'3 d'obus ä balles;
6° La Confödöration prend ä sa charge l'acquisition des 12 batteries

de canons rayös de 4 liv., la transformation des canons de 6 liv.
encore en bon etat, ainsi que Tötablissement de toutes les munitions;

7° Des 12 batteries nouvellement etablies, il en sera designö une

pour chaque division de Tarmee; les autres feront partie de la

röserve d'artillerie.

Frais.

Pour eclaircir la question des sommes necessaires pour ces trans-
formations et acquisitions nouvelles, nous terminons notre rapport
par le devis ci-apres :

Acquisitions nouvelles. Pour 12 batteries de canons de 4 liv. rayös.

Materiel. 72 bouches ä feu, canons de 4
liv. rayös, ä 1800 fr Fr. 129,600

96 affüts öquipös, ä 1900 fr. » 182,400
144 caissons » » 1650 »....» 237,600

Pour Ie matöriel, total Fr. 549,600

Munitions. 17,280 coups, ä 7 fr. Fr. 120,960
11,520 coups ä obus ä balles, ä 7 fr. 50 » 86,400

Pour les munitions, total Fr. 207,360
Administration. Frais divers » 13,040

Total des acquisitions nouvelles, Fr. 770,000

Transformalion des canons de 6 liv. et des munitions. '

Materiel. 66 canons de 6 lrv., Iransport
et transformation, ä 100 fr. Fr. 6,600

Transformation des coffres ä munitions, » 12,000

Pour le materiel, total Fr. 18,600

Munitions. 15,840 coups ä 8 fr. Fr. 126,720
10,560 coups ä obus ä balles, ä 8 fr. 50 » 89,760

Pour les munitions, total » 216,480
Administration. Frais divers » 4,920

Total des transformalions, Fr. 240,000
Le total general des frais s'öleverait donc ä Fr. 1,010,000

Sur ce, Monsieur le conseiller federal, nous croyons pouvoir clore
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notre travail, vous recommander chaudement nos propositions, et
vous assurer de noire haute consideration.

Le 25 mars 1861.

La commission. d'artillerie,
Hans Herzog, colonel-inspecteur de l'artillerie.
Wurstemberger, colonel. (')
B. Hammer, lieutenant-colonel. (*)
F. Burnier, lieutenant-colonel. (')
Hans Kindlimann, major d'artillerie.

II.

Au Chef du departement militaire federal.

Monsieur,

Au moment oii tous les Etats de l'Europe fönt les plus grands
efforts pour introduire chez eux l'arlillerie rayee et pour s'assurer les

avantages inconteslables qu'elle offrira dans certaines eventualites, la

Confödöration suisse, eile aussi, a du s'oecuper d'abord de recherches,

puis d'expöriences pratiques ä ce sujet.
Nous devons ä notre armöe, unique boulevard de notre liberte et

de notre indöpendance, d'entrer rösolument dans cette voie, et de

lui fournir, pour le jour du danger, une arme capablc d'augmenter
encore sa confiance et son courage. Et si le caractere meme de nos

instilulions demande que nous ne proeödions qu'avec möthode el

prudence dans la voie des innovalions, nous esperons toutefois que
la promptitude el Töncrgie d'exöcution ne feront pas döfaut aussitöt

que des rösolutions auront öle adoptöes.
Les essais commencerent en Suisse, au mois de fövrier 1860, et

furent continuös cn avril et en juin, avec le systöme francais pur mis

en parallele avec im Systeme imitö du francais et propose par M. lc
lieutenant-colonel Muller, d'Aarau. Le perfectionnement de cet officier

suisse donna döjä alors des resultats satisfaisants. Au mois de

decembre de la meme annöe, les essais furent repris avec certaines

amöliorations, et les resultats obtenus furent döcidemenl supörieurs
ä ceux du modele francais.

(') Par suite des explieations donnees par le general Timmerhans, et les essais
subsequents que l'on peut attendre, je reserve provisoirement mon jugement sur ce
systöme.
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On s'occupait de pröparatifs pour des essais dölinitifs, qui devaient
avoir lieu en fövrier et en mars 1861, lorsque le general beige
Timmerhans vint faire Toffre d'un nouveau Systeme. Ce dernier parut
tout d'abord adapte ä nos circonstances, soit en raison de la simplicitö

de son principe, soit en raison des resultats favorables qu'on en
connaissait döjä. Les preparatifs s'ötendirent donc aussi ä Texperi-
mentation de cette nouvelle proposition.

Les essais de fevrier et de mars 1861 avec des pieces rayees per-
mirent de conslater que le Systeme Muller etait ä tous les points de

vue parfaitement applicable et pratique. Quelques difficultös que ren-
conlrait Tinflammation des obus furent öcartees par de simples prö-
caulions techniques.

Les resultats obtenus avec le Systeme Timmerhans furent excellents

pour la justesse de tir des projectiles pleins. La question de Tinflam-
malion, qui est dcpendanlc des sabots de papier que Ton emploie,
ne fut pas parfaitement eclaireie; il en fut de meme des resultats
obtenus avec des sabots moins bien confectionnös, de consistance

difförente, ou gardes et transportes depuis longtemps. De nouvelles

experiences furent donc deeidees pour le mois de juin.
Le programme de ces essais embrassait une experimentation com-

parative des deux systemes pour le tir des obus et de la mitraille,
pour la rapiditö du feu, et pour les facilites du feu de combat; Ton
devait cn outre faire des essais speciaux sur les feux verticaux avec
obus et sur quelques autres points en dehors de la comparaison des

deux modöles.
Ces deux söries d'expörienccs ont fourni les ölöments necessaires

pour ötablir des ä prösent une echelle de comparaison entre les deux

systemes portant successivement sur les poinls suivants :

a) Lögeretö, öquipement, mobilitö.

b) Confection des munitions.

c) Facilitö de transport des munitions.

d) Service des pieces.

e) Justesse.

f) Diverses especes de tir.
g) Application aux projectiles spheriques.

h) Trajectoire.

i) Force de percussion.

a) Legerele, equipement, mobilite.

L'influence du recul ötant ä peu pres egale dans les deux systemes,
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on peut donner aux canons, aux affüts et aux avant-trains la meme
force et le meme poids.

Si Ton admet que, dans les deux systemes, on munisse Tavant-train
de 40 coups, le poids sera de 53 liv. en plus pour le Systeme Müller.
Si Ton munit Tavant-train Muller de 32 coups, comme dans l'artillerie
francaise, il aura un poids en moins de 23 livres.

Ces differences de 53 liv. et 23 liv. n'auront aucune influence sur
la mobilitö des pieces; par contre elles se triplent pour les caissons.

(A suivre.)

LES DERNIERS COMBATS DE L'ANCIENNE BERNE.

(Suite.)

Brune sut admirablement tirer parti de cet etat de choses. Le
gouvernement francais aurait voulu qu'ä son arrivee il marchät aussitöt
en avant, mais ayant trouve les Bernois en mesure, il preföra tempo-
riser. « Je prends le parti de nögocier vaguement, öcrivit-il au
Directoire, en attendant que le general Schauenbourg oecupe la position
de Bienne^). » Cachant son jeu sous des dehors de bienveillance, il
fit informer indirectement le gouvernement bernois de ses dispositions

paeifiques. Le parti de la paix, qui le 3 fevrier avait döcidö en

principe Tötablissement d'une Constitution nouvelle au bout d'une
annöe, donna dans le piöge et proposa au genöral francais une
conförence ä Payerne. Brune Taccepla, recut les deputös bernois
Frisching et Tscharner avec des paroles affables et louangeuses, les as-

sura de sa bonne volonte, regrettant seulement, disait-il, de ne pouvoir

conelure un arrängement döfinitif sans avoir recu de nouvelles

instructions du Directoire. II finit par proposer un armistice de 10

jours, avant la fin duquel tout serait certainement regle ä Tamiable.
Moins aurait suffi pour endormir des gens deeidös ä fermer les yeux
ä Tevidence; les deputös retournörent ä Berne et l'armistice fut con-
clu. II devait expirer avec le mois de fevrier.

Brune avait reussi au gre de ses dösirs. « II y a dans cette nögo-
ciation, öcrivait-il au Directoire, assez de points consentis pour la

faire durer, et assez de demandes refusables pour la rompre ä

volonte (ä). » Au moment meme oü il bercait les deleguös bernois de si

rassurantes promesses, il pressait l'arrivöe des renforts et des muni-

(') Correspondance de Brune, n° 6.

0 Ibid. n° 39.
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